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PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
ET DE LA MER 

Transmission d’informations aux maires 
 

NOTE SYNTHETIQUE 
 
 
 

Principes pour la prise en compte du risque sismique 
 

Un nouveau zonage sismique des communes françaises est en vigueur depuis le 1er mai 2011 (Décret 
n°2010-1255 du 22 octobre 2010). Il s'accompagne d'une évolution réglementaire des règles de 
construction parasismique. L'arrêté du 22 octobre 2010 définit de nouvelles normes de construction 
parasismique à appliquer pour les bâtiments de la classe dite « à risque normal ». Ce nouveau zonage se 
fonde principalement sur une approche de type probabiliste (prise en compte des périodes de retour) et 
définit 5 zones de sismicité croissante, allant de 1 (zone d'aléa très faible) à 5 (zone d'aléa fort). La 
règlementation parasismique s'applique aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des 
conditions particulières (précisées en annexe), dans les zones de sismicité 2, 3, 4 et 5. 

La protection des bâtiments est modulée en fonction de l’enjeu associé au bâtiment et de l’agression 
sismique à prendre en compte (aléa). 

Une démarche d’information préventive 

Cette Transmission d’Informations aux Maires est une démarche préventive visant à mieux informer les 
maires, les maîtres d’ouvrage et les constructeurs, de façon à renforcer l'exigence à l'égard du 
comportement des constructions futures face au phénomène séisme. 
Cette information préventive relative aux risques majeurs et à l’organisation de la sécurité civile est 
devenue un droit du citoyen par la loi du 27 juillet 1987. Il a été codifié dans l’article L. 125-2 du Code de 
l’Environnement : 

« Les citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines 
zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s'applique aux risques 
technologiques et aux risques naturels prévisibles. (…) » 

 

 



L’État et les communes ont un devoir d’information de la population sur la nature et les conséquences 
possibles du phénomène. Ce « porter à la connaissance » est un support d’information et de 
communication de l’État vers les communes. Celles-ci sont chargées de transmettre à leur population les 
informations présentées ci-après. 

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (D.D.R.M) 

Le DDRM est un document dans lequel le préfet (conformément à l’article R125-11 du Code de 
l’Environnement) consigne toutes les informations essentielles sur les risques naturels et technologiques 
majeurs au niveau de son département, ainsi que sur les mesures de prévention et de sauvegarde prévues 
pour limiter leurs effets. Le DDRM mis à jour est disponible sur le site internet des services de l'Etat : 
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/ 

Cette Transmission d’Information aux Maires permet de préciser et de compléter l’information sur le 
risque sismique par rapport au DDRM. 

Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) 

Les informations et préconisations contenues dans ce document (DDRM) ont vocation à étayer le 
DICRIM et à être diffusées largement à la population; cette diffusion pourra s'appuyer sur tous types de 
supports disponibles (DICRIM, bulletins communaux, site internet, affichage, etc.). Le DICRIM doit être 
accompagné d'une communication au moins tous les deux ans en cas de plan de prévention des risques 
prescrit ou approuvé sur la commune. 

Information des Acquéreurs ou locataires (I.A.L.) 

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages a introduit, dans son article 77, l'Information des Acquéreurs ou Locataires (I.A.L.) de bien 
immobilier. Lorsque ces biens sont situés dans une zone couverte par un PPR Technologique, un PPR 
Naturel, un PPR Miniers (prescrit ou approuvé) ou dans une zone de sismicité au minimum faible, le 
vendeur ou le bailleur a une obligation d'information sur l'existence de risques (état des risques naturels, 
miniers et technologiques). Il doit également fournir une information sur les éventuelles indemnités 
perçues au titre des catastrophes naturelles à l'occasion d'un sinistre sur son bien. L'arrêté préfectoral qui 
liste les communes des Bouches du Rhône soumises à l'I.A.L a été mis à jour le 26 mai 2011 pour prendre 
en compte le risque sismique. 
Il est recommandé pour la délivrance d’autorisation d’urbanisme de remette un exemplaire de ce 
document au moment du retrait des imprimés relatifs aux permis de construire ou déclarations préalables 
pour les bâtiments pouvant être concernés. 

L’aléa 

Le département des Bouches du Rhône est exposé au risque sismique et ce aussi bien en intensité qu’en 
surface de territoire où la vulnérabilité des différents enjeux y est très forte, en particulier dans la vallée de 
la Durance, dans le secteur du pays d’Aix-en-Provence, mais également plus à l’ouest, dans les secteurs de 
Pélissanne, Salon-de-Provence et Lambesc. 

Les communes du département des Bouches du Rhône sont situées en zone de sismicité 1, 2, 3 et 4 (voir 
carte de zonage ci-après). 
 



A l’exception de Saintes-Maries-de-la-Mer (zone de sismicité 1), toutes les communes du département 
sont concernées par les exigences de la nouvelle réglementation parasismique. 

 

Les enjeux 

Les enjeux (bâtiments) sont classés suivant leur importance par catégorie. Les bâtiments à risque normal 
sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la catégorie I à faible enjeu (hangar, 
entrepôt,…) à la catégorie IV (bâtiments stratégiques). 

La réglementation parasismique en vigueur 

Pour les bâtiments à risque normal, les exigences de protection parasismique sont modulées en fonction de 
deux critères : la zone sismique (localisation géographique - aléa) d’une part, et la catégorie d’importance 
du bâtiment (enjeu) d’autre part. 

L’article 4 de l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les règles de construction parasismiques applicables aux 
bâtiments à risque normal : 
 

- L’ Eurocode 8 (parties 1, 3 et 5) transposé en normes françaises NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 
et NF EN 1998-5 et leurs annexes nationales associées est la règle générale de dimensionnement des 
bâtiments et ouvrages géotechniques associés. 

- La norme NF P 06-014 dite règles PS-MI 89 révisées 92 sont des règles forfaitaires auxquelles 
il est possible de recourir pour les bâtiments de forme simple (conditions d’application explicitées 
dans la dite norme). 



Les attestations requises pour certaines constructions : 

Lors de la demande du permis de construire pour les bâtiments pour lesquels la mission parasismique PS 
est obligatoire (pour les bâtiments listés aux alinéas 4° et 5° de l'article R111-38 du code de la 
construction et de l'habitation), une première attestation établie par le contrôleur technique doit être 
fournie. Elle spécifie que le contrôleur a bien fait connaître au maître d'ouvrage son avis sur la prise en 
compte des règles parasismiques au niveau de la conception du bâtiment. 
A l'issue de l'achèvement des travaux, le maître d'ouvrage doit fournir une nouvelle attestation stipulant 
qu'il a tenu compte des avis formulés par le contrôleur technique sur le respect des règles parasismiques. 
Les maisons individuelles ne sont pas soumises à cette obligation d'attestation. 

Les contrôles 

Un contrôle est exercé par échantillonnage dans le cadre du Contrôle du Règlement de la Construction  
(CRC) déjà diligenté chaque année par les services de l’État. 
Un processus de contrôle spécifique est mis en place pour les maisons individuelles. 
Des opérations de contrôle en cours de chantier pourront être mises en œuvre sur des maisons construites 
en maçonnerie. 



Zone de sismicité des communes des Bouches du Rhône 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code INSEE Commune Zone Sismicité

13001 AIX-EN-PROVENCE 4 Moyenne

13002 ALLAUCH 2 Faible

13003 ALLEINS 4 Moyenne

13004 ARLES 2 Faible

13005 AUBAGNE 2 Faible

13006 AUREILLE 3 Modéré

13007 AURIOL 2 Faible

13008 AURONS 4 Moyenne

13009 LA BARBEN 4 Moyenne

13010 BARBENTANE 3 Modéré

13011 LES BAUX-DE-PROVENCE 3 Modéré

13012 BEAURECUEIL 3 Modéré

13013 BELCODENE 2 Faible

13014 BERRE-L'ETANG 3 Modéré

13015 BOUC-BEL-AIR 3 Modéré

13016 LA BOUILLADISSE 2 Faible

13017 BOULBON 3 Modéré

13018 CABANNES 3 Modéré

13019 CABRIES 3 Modéré

13020 CADOLIVE 2 Faible

13021 CARRY-LE-ROUET 3 Modéré

13022 CASSIS 2 Faible

13023 CEYRESTE 2 Faible

13024 CHARLEVAL 4 Moyenne

13025 CHATEAUNEUF-LE-ROUGE 3 Modéré

13026 CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES 3 Modéré

13027 CHATEAURENARD 3 Modéré

13028 LA CIOTAT 2 Faible

13029 CORNILLON-CONFOUX 4 Moyenne

13030 CUGES-LES-PINS 2 Faible

13031 LA DESTROUSSE 2 Faible

13032 EGUILLES 4 Moyenne

13033 ENSUES-LA-REDONNE 3 Modéré

13034 EYGALIERES 3 Modéré

13035 EYGUIERES 4 Moyenne

13036 EYRAGUES 3 Modéré

13037 LA FARE-LES-OLIVIERS 4 Moyenne

13038 FONTVIEILLE 3 Modéré

13039 FOS-SUR-MER 3 Modéré

13040 FUVEAU 2 Faible



 

 

Code INSEE Commune (suite) Zone Sismicité

13041 GARDANNE 3 Modéré

13042 GEMENOS 2 Faible

13043 GIGNAC-LA-NERTHE 3 Modéré

13044 GRANS 4 Moyenne

13045 GRAVESON 3 Modéré

13046 GREASQUE 2 Faible

13047 ISTRES 3 Modéré

13048 JOUQUES 4 Moyenne

13049 LAMANON 4 Moyenne

13050 LAMBESC 4 Moyenne

13051 LANCON-PROVENCE 4 Moyenne

13052 MAILLANE 3 Modéré

13053 MALLEMORT 4 Moyenne

13054 MARIGNANE 3 Modéré

13055 MARSEILLE 2 Faible

13056 MARTIGUES 3 Modéré

13057 MAS-BLANC-DES-ALPILLES 3 Modéré

13058 MAUSSANE-LES-ALPILLES 3 Modéré

13059 MEYRARGUES 4 Moyenne

13060 MEYREUIL 3 Modéré

13061 SAINT-PIERRE-DE-MEZOARGUES 3 Modéré

13062 MIMET 2 Faible

13063 MIRAMAS 3 Modéré

13064 MOLLEGES 3 Modéré

13065 MOURIES 3 Modéré

13066 NOVES 3 Modéré

13067 ORGON 3 Modéré

13068 PARADOU 3 Modéré

13069 PELISSANNE 4 Moyenne

13070 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE 2 Faible

13071 LES PENNES-MIRABEAU 3 Modéré

13072 PEYNIER 2 Faible

13073 PEYPIN 2 Faible

13074 PEYROLLES-EN-PROVENCE 4 Moyenne

13075 PLAN-DE-CUQUES 2 Faible

13076 PLAN-D'ORGON 3 Modéré

13077 PORT-DE-BOUC 3 Modéré

13078 PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE 2 Faible

13079 PUYLOUBIER 2 Faible

13080 LE PUY-SAINTE-REPARADE 4 Moyenne



 

 
 

Code INSEE Commune (suite) Zone Sismicité

13081 ROGNAC 3 Modéré

13082 ROGNES 4 Moyenne

13083 ROGNONAS 3 Modéré

13084 LA ROQUE-D'ANTHERON 4 Moyenne

13085 ROQUEFORT-LA-BEDOULE 2 Faible

13086 ROQUEVAIRE 2 Faible

13087 ROUSSET 2 Faible

13088 LE ROVE 3 Modéré

13089 SAINT-ANDIOL 3 Modéré

13090 SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON 3 Modéré

13091 SAINT-CANNAT 4 Moyenne

13092 SAINT-CHAMAS 3 Modéré

13093 SAINT-ESTEVE-JANSON 4 Moyenne

13094 SAINT-ETIENNE-DU-GRES 3 Modéré

13095 SAINT-MARC-JAUMEGARDE 4 Moyenne

13096 SAINTES-MARIES-DE-LA-MER 1 Très Faible

13097 SAINT-MARTIN-DE-CRAU 3 Modéré

13098 SAINT-MITRE-LES-REMPARTS 3 Modéré

13099 SAINT-PAUL-LES-DURANCE 4 Moyenne

13100 SAINT-REMY-DE-PROVENCE 3 Modéré

13101 SAINT-SAVOURNIN 2 Faible

13102 SAINT-VICTORET 3 Modéré

13103 SALON-DE-PROVENCE 4 Moyenne

13104 SAUSSET-LES-PINS 3 Modéré

13105 SENAS 4 Moyenne

13106 SEPTEMES-LES-VALLONS 3 Modéré

13107 SIMIANE-COLLONGUE 3 Modéré

13108 TARASCON 3 Modéré

13109 LE THOLONET 3 Modéré

13110 TRETS 2 Faible

13111 VAUVENARGUES 3 Modéré

13112 VELAUX 4 Moyenne

13113 VENELLES 4 Moyenne

13114 VENTABREN 4 Moyenne

13115 VERNEGUES 4 Moyenne

13116 VERQUIERES 3 Modéré

13117 VITROLLES 3 Modéré

13118 COUDOUX 4 Moyenne

13119 CARNOUX-EN-PROVENCE 2 Faible


